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PROCEDURES ACCISIENNES

	ProcEdure de secours relative A l’indisponibilité du systEme informatisE EMCS
	C.D. 720.05

	
	D.A. 246.200


Bruxelles, le 26 mars 2010.

	
Distribution par les directeurs régionaux : 


- à chaque service chargé de la tenue d’une collection,


- aux membres du personnel de niveau A, B et C.


A. Généralités

Compétence


1. Les dispositions à appliquer en cas de procédure de secours se basent sur l’article 5 de l’arrêté ministériel du                       relatif au régime général d’accise. Conformément à cet article, l’administrateur douanes et accises est habilité à prescrire, pour chaque situation d’indisponibilités du système informatisé, les procédures à respecter.
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Principes et dispositions légales


a. Indisponibilité au départ


2. Le principe général applicable au départ est celui qui résulte des dispositions de l’article 30 de la loi du 22 décembre 2009 relative au régime général d’accise. Ces dispositions se lisent comme suit :


« Art  30. § 1er. Lorsque dans les situations et aux conditions fixées par le Roi, le système informatisé est indisponible, l'expéditeur peut faire débuter un mouvement de produits soumis à accise sous un régime de suspension de droits à condition :


a) que les produits soient accompagnés d'un document papier contenant les mêmes données que le projet de document administratif électronique visé à l'article 26, § 2 ; ce document doit pouvoir être présenté à l'administration à toute réquisition tout au long du mouvement de produits soumis à accise sous un régime de suspension de droits d'accise;

b) qu'une copie de ce document soit adressée avant le début du mouvement au fonctionnaire désigné par le Roi.

§ 2. Lorsque le système informatisé redevient disponible, l'expéditeur soumet, conformément à l'article 26, § 2, un projet de document administratif électronique reprenant les mêmes données que celles dont question au § 1er, a).

Dès que les données figurant dans ledit projet de document sont validées, conformément à l'article 26, § 3, ce document remplace le document papier visé au § 1er, a). L'article 26, §§ 4 et 5, et les articles 28 et 29 s'appliquent mutatis mutandis.
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Lorsque les données ne sont pas valides, l'expéditeur en est informé sans délai au moyen du système informatisé.

§ 3. Tant que les données dont question au § 2 ne sont pas validées, le mouvement est considéré comme ayant lieu sous un régime de suspension de droits sous couvert du document papier visé au § 1er, a).

§ 4.Une copie du document visé au § 1er, a), doit être conservée par l'expéditeur à l'appui de sa comptabilité.

§ 5. Lorsque dans les situations et conditions visées au § 1er, le système informatisé est indisponible, l'expéditeur communique les informations visées à l'article 26, § 8, en utilisant les moyens de communication fixés par le Roi. A cette fin, l'information doit être communiquée avant que le changement de destination ne soit effectué. Les §§ 2 à 4 s'appliquent mutatis mutandis. »


b. Indisponibilité à destination


3. Le principe général applicable à destination est celui qui résulte des dispositions de l’article 31, § 1er de la loi du 22 décembre 2009 relative au régime général d’accise. Ces dispositions se lisent comme suit :


« Art. 31. § 1er. Lorsque, dans les cas visés à l'article 20, § 1er, a), i), ii) et iv), b), et à l'article 20, § 4, l'accusé de réception visé à l'article 28, § 1er, ne peut pas être présenté à la fin d'un mouvement de produits soumis à accise dans le délai prévu à cet article, soit que le système informatisé est indisponible, soit que, dans la situation visée à l'article 30, § 1er, les procédures visées à l'article 30, § 2, n'ont pas encore été accomplies, le destinataire présente à la succursale dont il dépend, sauf dans des cas dûment autorisés par l'administrateur, un document papier contenant les mêmes données que l'accusé de réception et attestant que le mouvement a pris fin.
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Sauf si l'accusé de réception visé à l'article 28, § 1er, peut être présenté à brève échéance par le destinataire au moyen du système informatisé ou dans des cas dûment autorisés par l'administrateur, la succursale dont dépend le destinataire envoie une copie du document papier visé à l'alinéa 1er aux autorités compétentes de l'Etat membre d'expédition. Le Roi définit ce qu'il y à lieu d'entendre par "brève échéance".

Lorsque le mouvement sous un régime de suspension de droits d'accise a débuté sur le territoire belge à destination d'un autre Etat membre, la succursale dont dépend l'expéditeur transmet à celui-ci la copie du document papier dont question au paragraphe 1er, qui lui a été transmis par les autorités compétentes de l'Etat membre de destination.

Lorsque le mouvement sous un régime de suspension de droits d'accise a débuté sur le territoire belge à destination d'un entrepositaire agréé y situé, la succursale dont dépend le destinataire transmet à l'expéditeur, une copie du document papier dont question au § 1er.

Dès que le système informatisé redevient disponible ou que les procédures visées à l'article 30, § 2, sont accomplies, le destinataire présente un accusé de réception, conformément à l'article 28, § 1er. L'article 28, §§ 2 et 3, s'applique mutatis mutandis. »


c. Indisponibilité au bureau d’exportation


4. Le principe général applicable au bureau d’exportation est celui qui résulte des dispositions de l’article 31, § 2 de la loi du 22 décembre 2009 relative au régime général d’accise. Ces dispositions se lisent comme suit :
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« § 2. Lorsque, dans le cas visé à l'article 20, § 1er, a), iii), et b), le rapport d'exportation visé à l'article 29, § 1er, ne peut être établi à la fin d'un mouvement de produits soumis à accise, soit que le système informatisé est indisponible, conformément à l'article 30, § 1er, soit que, dans la situation visée à l'article 30, § 1er, les procédures visées à l'article 30, § 2, n'ont pas encore été accomplies, la succursale auprès de laquelle ont été effectuées les formalités d'exportation envoie aux autorités compétentes de l'Etat membre d'expédition un document papier contenant les mêmes données que le rapport d'exportation et attestant que le mouvement a pris fin, sauf à ce que le rapport d'exportation visé à l'article 29, § 1er, puisse être établi à brève échéance au moyen du système informatisé ou dans des cas dûment justifiés à la satisfaction de l'administrateur. Le Roi définit ce qu'il y a lieu d'entendre par "brève échéance".

Lorsque le mouvement sous un régime de suspension de droits d'accise a débuté sur le territoire belge à destination d'un bureau d'exportation situé dans un autre Etat membre, la succursale dont dépend l'expéditeur transmet à celui-ci la copie du document papier, qui lui a été transmis par les autorités compétentes de l'Etat membre d'exportation.

Lorsque le mouvement sous un régime de suspension de droits d'accise a débuté sur le territoire belge à destination d'un bureau d'exportation y situé, la succursale auprès de laquelle ont été effectuées les formalités d'exportation transmet à l'expéditeur la copie du document papier.

Dès que le système informatisé redevient disponible ou que les procédures visées à l'article 30, § 2, sont accomplies, le système informatisé établit un rapport d'exportation, conformément à l'article 29, § 1er. L'article 29, §§ 2 à 4, s'applique mutatis mutandis. »
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Durée de la procédure de secours


5. En raison des suites préjudiciables de la non disponibilité du système informatisé, la durée de la procédure de secours doit être aussi courte que possible. Il s’ensuit que dès l’instant où le système informatisé est normalisé, l’introduction des données dans le système informatisé doit immédiatement avoir lieu.

B. Mesures de précaution dans le domaine du Hardware


6. L’Administration des douanes et accises prendra toutes les mesures pour disposer en tout temps dans le domaine du hardware des ordinateurs nécessaires et des appareils qui sont indispensables pour assurer la continuité du fonctionnement du système informatisé. A cette fin, des réserves de pièces ou d’ordinateurs seront tenues à disposition dans des lieux centralisés pour être immédiatement utilisées en cas de dysfonctionnement. Les services compétents prévoiront aussi comment procéder à la réparation en cas de défaillances techniques et quels fonctionnaires en prendront la responsabilité.


7. Du côté des opérateurs économiques, on peut s’attendre à ce qu’ils aient conclu des contrats d’entretien pour leur hardware et par ailleurs qu’ils soient attentifs aussi aux situations imprévisibles qui peuvent se présenter et auxquelles ils doivent pouvoir remédier rapidement afin d’éviter de devoir faire appel trop fréquemment à la procédure de secours externe visée ci-après.
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C. Service compétent pour l’instauration d’une
procédure de secours


8. Seul le helpdesk PLDA du bureau unique est compétent pour l’instauration d’une procédure de secours. Pour pouvoir appliquer une procédure de secours, elle doit être notifiée par le helpdesk du bureau unique.


9. La notification  des procédures de secours est faite via une publication sur le website PLDA (procédure de secours interne) ou par avis individuel à l’opérateur économique (procédure de secours externe). Chaque procédure de secours autorisée doit être identifiée par un numéro call attribuée dans une série ininterrompue.


10. Le registre tenu à jour par le helpdesk du bureau unique répertorie tous les numéros call attribués ainsi que tout ce qui se rapporte aux informations relatives à la nature des indisponibilités du système, l’heure de communication au helpdesk, la notification, la mode utilisé pour la notification, les personnes affectées et la durée de la procédure de secours.


11. Le helpdesk du bureau unique sera organisé  du lundi au vendredi, de 06.00 h à 22.00 h et le samedi de 08.00 h à 17.00 h. En dehors de ces heures, un agent reste disponible en permanence pour notifier la procédure de secours, si nécessaire.

D. Types d’indisponibilité et procédures à suivre

1. L’indisponibilité programmée


12. Chaque fois que l’Administration juge nécessaire de faire appel à la procédure de secours pour l’ajustement ou pour l’entretien du système informatisé, un communiqué sera fait à cette fin au helpdesk du bureau unique qui sera responsable d’en faire l’annonce.
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La notification de l’indisponibilité programmée doit se faire au moins 24 heures avant le commencement de l’application de la procédure de secours.


13. Les situations d’indisponibilités programmées sont traitées comme les indisponibilités imprévisibles, dénommées ci-après procédure de secours occasionnelle (voir chiffre 2, b).

2. Les indisponibilités imprévisibles (procédure
de secours occasionnelle)


a. Situations imprévisibles dans le chef de l’opérateur économique (procédure de secours externe)


Circonstances

14. Dans les cas où l’opérateur économique n’est pas en mesure de respecter l’obligation qui lui incombe de faire usage des documents électroniques du fait de la non disponibilité de son propre système informatisé, il peut demander au helpdesk du bureau unique à pouvoir appliquer la procédure de secours externe.  


15. L’opérateur économique pourra faire appel à cette procédure de secours si l’indisponibilité susmentionnée dure plus d’une demi-heure.


16. L’indisponibilité peut être attribuée à une défaillance du hardware ou du software, une coupure du courant électrique, une interruption des lignes de communication, etc.. En aucun cas, l’indisponibilité du système informatisé suite à des problèmes de personnel ou à une application inadaptée ne peut entrer en ligne de compte pour justifier une demande d’application d’une procédure de secours externe. L’application de la procédure de secours ne peut être demandée lorsque l’opérateur ne parvient pas à résoudre le message d’erreur empêchant le système EMCS d’accepter le projet de document administratif électronique ou le rapport de réception.
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17. Aux fins de contrôle par l’Administration des douanes et accises, l’opérateur économique doit conserver au moins pendant deux ans toutes les preuves relatives aux situations d’indisponibilités (la correspondance échangée avec le helpdesk ainsi que les réponses données par celui-ci,…).

Demande et décision par le helpdesk en matière de procédure de secours externe


18. L’opérateur économique envoie sa demande par courriel (emcs.helpdesk@minfin.fed.be) avec avis de réception au helpdesk du bureau unique.  Dans ce courriel, il est mentionné successivement :

1) le numéro d’accise de l’opérateur économique ;


2) le moment de l’établissement de l’indisponibilité ;


3) les raisons de l’indisponibilité, expliquées sommairement mais explicitement ; 


4) le moment estimé où  le système informatisé pourra de nouveau être utilisé.


19. La demande peut également être effectuée par téléphone (0257/93333) ou par fax (0257/96671) à condition de fournir les mêmes données que celles visées au chiffre 18.


20. Le helpdesk marque son accord lorsque l’opérateur économique dispose d’un numéro d’accise valable et pour autant qu’il ne lui est pas interdit de demander la procédure de secours. Un numéro call est communiqué immédiatement par courriel ou par fax à l’opérateur. Le communiqué contient aussi les informations fournies par l’opérateur économique et la fin du délai d’utilisation de la procédure de secours externe.
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21. Si le helpdesk refuse d’instaurer la procédure de secours externe, un bref motif du refus est donné par courriel avec avis de réception électronique ou par fax.


Application de la procédure de secours externe


22. L’opérateur applique les prescriptions telles que prévues pour les différentes procédures de secours (voir chiffre 35).

23. L’opérateur mentionne le numéro call obtenu sur le document (« procédure de secours : …P ») (1), chaque fois que le prévoient les prescriptions des différentes procédures de secours. Une fois le délai d’application de la procédure de secours échu, le numéro call ne peut plus être mentionné sur les déclarations et la procédure de secours ne peut donc plus être utilisée. Si l’indisponibilité continue, un nouveau numéro call peut être demandé selon les mêmes conditions.


Contrôle a posteriori concernant l’emploi de la procédure de secours externe


24. Pour éviter une utilisation excessive de la procédure de secours externe, sur demande du bureau unique, les services de contrôles examineront auprès des opérateurs économiques qui en ont fait un usage trop fréquent si le recours à celle-ci était justifiée et si le déclarant à pris les mesures nécessaires pour en éviter le recours trop fréquent.


Chaque mois, le helpdesk du bureau unique transmettra aux succursales concernées par des opérateurs ayant eu recours à la procédure d’urgence, la liste de tous les mouvements ayant durant le mois précédent fait l’objet de cette procédure.
___________________

(1) « P » signifie paramètre ; dans ce cas c’est le numéro call attribué par le helpdesk.
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Refus d’attribution d’une procédure de secours


25. S’il ressort de l’enquête qu’à plusieurs reprises l’opérateur économique a fait un mauvais usage de la procédure de secours externe, le fonctionnaire chargé de la gestion du bureau unique peut imposer une suspension temporaire de l’utilisation de la procédure de secours externe. Si après la suspension, l’intéressé commet une nouvelle utilisation abusive, le fonctionnaire précité peut l’exclure définitivement du recours à la procédure de secours externe.


b. Situations imprévisibles dans le chef de l’Administration des douanes et accises (procédure de secours interne) 


Circonstances

26. Les situations peuvent  se rapporter à toutes sortes de problèmes imprévisibles ou d’anomalies surgissant au sein de l’Administration sur le plan de l’alimentation électrique, des moyens de communication, de l’informatique ou du software utilisé. La conséquence de ces problèmes est  que l’opérateur ne parvient pas à obtenir de l’Administration qu’elle traite ses documents.

27. Les anomalies qui peuvent être attendues avec les déclarations électroniques en matière d’accise se limitent essentiellement à l’impossibilité d’établir le contact avec le système informatisé.


Signalisation des anomalies et décision du helpdesk


28. Tant les opérateurs que les services des douanes concernés peuvent signaler les faits qui rendent nécessaire l’instauration de la procédure de secours interne. En fonction des faits signalés, le helpdesk du bureau unique notifie la procédure de secours.
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29. En général, le helpdesk ne notifiera la procédure de secours interne que si l’indisponibilité dure plus d’une heure.


30. Pour demander  la notification de la procédure de secours interne, les informations suivantes doivent être transmises par courriel avec accusé de réception électronique, par fax ou en dernier ressort par téléphone, au  helpdesk du bureau unique :


1) Lorsque l’indisponibilité est signalée par l’opérateur économique, le numéro d’accise de celui-ci ; lorsque l’indisponibilité est signalée par un fonctionnaire, le nom, le bureau de résidence ainsi que les coordonnées courriel de celui-ci ;


2) le moment de la constatation de l’indisponibilité ;


3) lorsque l’indisponibilité est signalée par un fonctionnaire, le cas échéant, les raisons de l’indisponibilité, expliquées sommairement  mais explicitement ;

4) lorsque l’indisponibilité est signalée par un fonctionnaire, le cas échéant, l’impact, à savoir  quels opérateurs ou services subissent les conséquences de l’indisponibilité.


31. Le helpdesk du bureau unique consulte les informations mises à sa disposition et si nécessaire s’adresse au service ICT spécialisé. Dès que contact est pris avec le service ICT, les faits, l’impact et la durée de l’indisponibilité sont évalués. Sans délai, une décision est prise compte tenu des  informations ou avis disponibles, de la durée de l’indisponibilité et de la nature de l’envoi et du fait signalé ou de l’anomalie.
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32. La notification de la procédure de secours interne est immédiatement diffusée sur le site internet PLDA (http://plda.fgov.be/fr/procedure_urgence). La notification  doit toujours contenir :


a) le numéro call ;

b) la nature de l’indisponibilité ;

c) l’impact (général, uniquement au départ, uniquement à destination, uniquement au bureau d’exportation, etc…) ;

d) le moment (heure, jour) de la fin de la période pour l’application de la procédure de secours, s’il apparaît impossible de déterminer ce moment précis, la mention « jusqu’à nouvel ordre » est mentionnée.


Sur tous les documents concernés par l’application de la procédure de secours, doit obligatoirement être mentionné le numéro call (« procédure de secours : ….P ») fourni par le helpdesk du bureau unique.


33. Pour déterminer le moment visé au chiffre 32, d), le helpdesk le calculera avec au moins une heure complète à partir de l’heure écoulée à laquelle l’agent responsable notifie la procédure de secours.


34. Si le helpdesk décide de ne pas instaurer la procédure de secours, un résumé du motif du refus est donné par courriel avec avis de réception automatique. Toutes les personnes qui signalent par courriel ou fax le même fait ou anomalie reçoivent la même réponse.


c. Application de la procédure de secours


35. Les procédures de secours suivantes peuvent être appliquées jusqu’au moment annoncé par le helpdesk du bureau unique.
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1) Procédure de secours concernant le début d’un mouvement de produits soumis à accise en régime de suspension de droits


Lorsque l’opérateur économique ne peut introduire électroni-quement un projet de document administratif dans le système informatisé, il est autorisé, aux conditions suivantes, à débuter immédiatement le mouvement en régime de suspension de droits :


a) il a contacté le help desk et a obtenu de celui-ci un numéro call OU il a été informé de l’indisponibilité générale du système informatisé (ce message mentionne également un numéro call) ;


b) il établit un document papier reprenant les mêmes données que celles exigées dans le projet de document administratif électronique (e-AD) et il indique sur ce document les mentions suivantes :



Ce document papier, ainsi complété, accompagne le mouvement des produits soumis à accise ;


c) il transmet une copie du document papier visé sous b) à la succursale dont il dépend et ce au plus tard au moment du début du mouvement. La succursale vérifiera mensuellement, sur la base de la liste qui lui est transmise par le helpdesk du bureau unique (voir chiffre 24, deuxième alinéa), la régularité du recours à la procédure de secours ;
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d) dès la fin de la période d’indisponibilité du système informatisé, il introduit immédiatement le projet de document administratif électronique dans le système.

2) Procédure de secours concernant la fin d’un mouvement de produits soumis à accise en régime de suspension de droits


Lorsque à l’expiration d’un délai de cinq jours ouvrables à compter de la fin du mouvement, le rapport de réception relatif à un mouvement effectué en régime de suspension de droits, ne peut être introduit par l’opérateur dans le système informatisé, ledit opérateur se conforme aux prescriptions suivantes :


a) Il prend contact avec le help desk qui lui attribue un numéro call OU en cas d’indisponibilité du système informatisé, il se conforme au message qui a été publié sur le site internet PLDA (ce message contient également un numéro call) ;

b) dès la réception du numéro call visé sous a), il transmet à la succursale dont il dépend, un document papier contenant les mêmes données que le rapport de réception ; ce document papier doit reprendre les mentions suivantes :



c) dès que le système informatisé redevient disponible ou dès que le document administratif électronique levé au départ sous la procédure de secours aura été introduit dans le système informatisé, il présente immédiatement un rapport de réception électronique.
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La succursale concernée transmet immédiatement une copie du document papier visé sous b), soit aux autorités compétentes de l’Etat membre de départ, soit à l’expéditeur si celui-ci est situé en Belgique.

3) Procédure de secours concernant l’exportation de produits soumis à accise en régime de suspension de droits


Lorsque à l’expiration d’un délai de cinq jours ouvrables à compter de la date de réception du visa du bureau de sortie, la succursale auprès de laquelle ont été effectuées les formalités d’exportation ne peut établir le rapport d’exportation électronique, celle-ci transmet alors immédiatement soit aux autorités compétentes de l’Etat membre de départ, soit à l’expéditeur si celui-ci est situé en Belgique, un document papier contenant les mêmes données que le rapport d’exportation et attestant que le mouvement a pris fin. Ce document est complété de la mention : « Rapport d’exportation de secours pour les produits soumis à accise circulant en régime de suspension ».


Dès que le système informatisé redevient disponible ou que le document administratif électronique levé au départ sous la procédure de secours est introduit dans le système informatisé, la succursale concernée présente un rapport d’exportation électronique.

E. Entrée en vigueur 


36. La présente circulaire entre en vigueur le 1er avril 2010.
L’Administrateur général des Douanes et Accises a.i :
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Document d’accompagnement de secours pour les produits soumis à accise circulant en régime de suspension


Procédure de secours n°………..    (numéro call attribué par le help desk)


Commencé le (date/heure)





Accusé de réception de secours pour les produits soumis à accise circulant en régime de suspension





Procédure de secours n°………..    (numéro call attribué par le help desk)    


Commencé le (date/heure)








